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Arrêté du Gouvernement de la Communauté française
fixant les modalités des examens, l'organisation et le

fonctionnement du jury de la Communauté française de
l'enseignement secondaire (première section: enseignement

secondaire du deuxième degré général, technique de
transition et de qualification, artistique de transition et de

qualification et professionnel)

A.Gt 31-12-1997 M.B. 16-01-1998

modifications :
A.Gt 31-05-99 (M.B. 04-08-99) A.Gt 21-05-99 (M.B. 27-10-99)
A.Gt 27-06-02 (M.B. 26-07-02) D. 12-05-04 (M.B. 22-06-04)
A.Gt 23-06-04 (M.B. 10-01-05)(1) A.Gt 23-06-04 (M.B. 18-01-05)(2)

CHAPITRE Ier - Siège du jury

Articles 1er et 2. – ……….abrogés par A.Gt 23-06-2004 (1)

CHAPITRE II - Fonctionnement du jury
(…)

CHAPITRE III. - Organisation des examens

Section 1. - Sessions d'examens
(…)

Section 2. - Inscriptions
(…)

modifié par A.Gt 31-05-1999
Articles 14 et 15. – …………..abrogés par A.Gt 23-06-2004 (2)

Section 3. - Matière des examens
(…)

Article 20. - Pour toutes les branches précisées à l'article 16, pour les
branches obligatoires figurant au premier groupe d'épreuves des articles 17, 18
et 19, ainsi que pour les branches obligatoires figurant au deuxième groupe
d'épreuves de l'article 17, les candidats sont interrogés sur les matières d'un
programme propre au jury et fixé par le ministre ayant l'enseignement
secondaire dans ses attributions. Les programmes propres au jury sont à la
disposition des candidats sur simple demande.

Section 4. - Déroulement des examens
(…)

Articles 24 à 27. - …………..abrogés par A.Gt 23-06-2004 (2)

Article 29. -  …………..abrogé par A.Gt 23-06-2004 (2)

Article 30. - …………..abrogé par A.Gt 23-06-2004 (2)
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Section 5. - Sanction des examens
(…)

modifié par A.Gt 27-06-2002
Article 33. -  …………..abrogé par A.Gt 23-06-2004 (2)

CHAPITRE IV. - Dispositions transitoires et finales
(…)

Article 40. - A partir de la première session de l'année 1998, les
titulaires d'un certificat d'enseignement secondaire inférieur (enseignements
général, technique ou artistique) pourront obtenir soit :

- le certificat visé à l'article 9, 1°, du présent arrêté, en présentant le
troisième groupe d'épreuves visé à l'article 35, B, du présent arrêté.

- le certificat visé à l'article 9, 2°, 3°, 4° et 5 °, en présentant le quatrième
groupe d'épreuves visé à l'article 36, D, du présent arrêté.

(…)


